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LYON, n décembre 1826. 

Si l'on jette tirt conp-d'œil attentif snr la guerre qttî s'allume 

dans laPéninsule , on se demande, avec un serrement de cœur, 

quelle est cette puissance occulte qui, mettant ie poignard à 
la main du révolte', lance le brandon de la guerre, civile au 
milieu d'Un peuple que de sage* lois allaient rendre au bonheur, 

et dont tous les actes , depuis la restauration de sa liberté, 

raspiraient l'amour de l'ordre et de la justice. Dix siècles d'as-

servissement au joug monacal n'ont-ils pu corriger l'Espagne 

Je son aveuglement profond ? Dès les premiers âges de leur 

institution, maîtres absolus des esprits encore barbares , les 

moines s'engraissaient des offrandes de la facile piété de nos 

pères. Non conteris de ces tributs volontaires, ils surent en 

obtenir encore par la force et la violence. Us eurent des vas-

saux et des serfs , ils levèrent des armées , et le glaive rem-

plaça diiris leurs mains le chapelet et le rosaire. Alors ils 

firent trCmblef les rois > mais les rois avaient _pour se dé-
fendre des armes qui manquaient à leurs sujets. Peu-à-

peu les souverains échappèrent à ce joug humiliant, et 

sauvèrent leurs couronnes des attaques du fanatisme ; mais 

l'ambition veillait encore sous les voûtes des monastères. 

Et que de ressources d'ailleurs ne restait-il pas aux moines 

pour dominer encore auv. lieux où 1 ur puissance avait été bri-

sée i' Habiles à s'introduire dans les cours sous de faux dehors 

d'humilité chrétienne , à caresser la faiblesse ou les penchans 

vicieux du Monarque, s flatter une courtisane en faveur , à 

étouffer dans le cœur d'un royal enfant le germe de toute vertu, 

de toute passion noble , iis assuraient leur influence du jour 

et celle de l'avenir , en faisant à la fois le ma'heur d s géné-

rations présentes et de celles qui devaient les suivre. 

Contenus quelque tems par la fermeté d'un prince plus 

éclairé que son siècle, ils savaient profiter de leur humiliation 

même, pour épouvanter les successeurs du Monarque rebelle 

à leurs comniandemens. Ainsi , lôrsqu'après avoir partagé à 

Bes capitaines une grande partie des biens usurpés par les 

moines, Charles Martel descendit dans la tombe, Eucher, évo-

que de Lyon , feignit une révélation par laquelle il avait appris, 

disait-il, que Charles Martel était damné, il en écrivit la rela-

tion à Pepin-le-Bref et à Carioman , les priant de faire ouvrir 

le tombeau de leur père où ses complices avaient préparé une 

espèce de fantasmagorie; et les preuves irrécusables qu'il sut 

donner de la damnation éternelle de Charles rendirent ses tils 

plus dociles à la volonté des imposteurs. 

Lorsque les lumières de la philosophie et d'une religion plus 

éclairée vinrent saper la base de leur monstrueuse puissance , 

du rôle de tyrans orgueilleux , ils descendirent à celai de mi-

sérables intrigans ; et bientôt perdirent dans certaines contrées 

et leur influence et leurs richesses. Mais la soif de l'or et du 

pouvoir n'était pas éteinte dans leur ame; maî'res encore de 

quelques contrées moins éclairées , ils soutiennent aujourd'hui 

contre la civilisation une lutte que leur dispersion totale pourra 

«eule terminer. Nous les voyons chez nous, sous la robe oes jé-

suites , proscrire l'enseignement mutuel, étouffer jusque dans 

les chaires de nos facultés celui de l'histoire moderne où leurs, 

crimes sont gravés en caractères ineffaçables , et renouveler 

gur l'autorité civile leurs envahissemens audacieux. 

Et que leurs entreprises sont plus faciles chez les peuples des 

long-tems accoutumés à leur joug! L'empereur don Pedro accorde 

line'constitution au Portugal , mais le père Cyrille n'aime pas 

les constitutions; le monarque veut que désormais les lois aient 

l'assentiment de tous, afin qu'elles soient fortes contre tous ; il 

■veut que ses sujets soient éclairés sur leurs droits comme sur 

leurs devoirs ; mais le père Cyrille préfère le bon plaisir h la 
loi; le père Cyrille n'aime que la hideuse clarté' des bûchers, 

de l'inquisition. Eh bien! la volonté du monarque est mécon-

nue. A la voix du père Cyrille une armée de déserteurs sou-

dovés par des moines viéat étouffer des institutions émanées 

du souverain légitime; et, pour donner une mesure de leur bonne 

foi religieuse et politique , ces hommes armés contre leur roi 

prennent le nom de royalistes. 

Voilà donc quelle est la situation déplorable de ces peuples 

que des hommes mal éclairés , que de faux amis de la reli-

gion voudraient nous proposer pour exemple.! 

Et qu'on ne dise pas qu'en rappelant de tristes souvenirs,' 

nous voulons insulter à une religion digne de tous nos res-

pects I Nous savons , et nous devons dire que la saine portion, 

du clergé réprouva toujours de tels abus'par sa doctrine 

comme par ses exemples ; et nous n'avons voulu , en les re-

traçant , qu'apprendre aux hommes aveuglés à se défier des 

bien/ails qu'on leur pro uet en «'change de la constitution, œu-

vre de la sagesse de nos rois. 

M. Balleydier , vice-président au tribunal civil de Lyon
 y 

vient d'être nommé conseiller à la cour royale en remplace-

ment d" M. Morand de Jouffrey, qui exerce actuellement les 

fonctions de procureur-général près la cour royale de Douai. 

— Aujourd'hui, sur la proposition de M. le docteur Dupas-

guier , la société linnéeune de Lyon a arrêté l'impression d» 

premier volume de ses mémoires. 

* Dans la même séance , M. Roftayier a lu une notice intéres-

sante sur le voyage botanique qu'il a l'ait récemment au Mont-

Cenis , avec Mme Lortet. M. le chevalier de Martine! a aussi 

donné lecture d'un rapport très-remarquable sur les paragrêles. 

— Nous avons annoncé , il y a quelques jours, qu'on devait 

bientôt donner un coucert au bénéfice des indigens. Aujour-

d'hui nous apprenons qu'on organise un bal dans ie même but, 

et qu'il doit avoir lieu à l'Hôtel-de-Ville. 

— Dans la journée d'aujourd'hui , Un bateau cliarg ; de dou-

ves est venu toucher violemment le Po,nt-de-Pierre, Les bate-

liers se sont aussitôt aperçus qu'il faisait eau. A leurs cris, 

plusieurs petites barques sont venues les recueillir. Le bateau, 

livré à lui-même , a vogué quelque tems encore, et a fini par 

être englouti au-dessous du pont d'Aioay. 

— Un crime affreux vient d'être commis dans la Commune 

de St-ûenis-de-Bron (Isère). Un cultivateur et sa femme, déjà 

très-âgés , et sarts en'ans , s'étaient fait donation universelle et 

réciproque , par testament, de tous leurs biens meubles et im-

meubles. Cependant la femme ayant eu à se plaindre de son 

mari, lui déclara qu'elle avait l'intention de révoquer les dis-

positions qu'elle avait faites en sa faveur. Dans la nuit qui sui-

vit cette fatale déclaration , le nommé M.... étrangla sa femme 

qui était couchée à côté de lui. Les chirurgiens appelés pour 

procéder à l'autopsie du cadavre , ont reconnu les traces les 

pius évidentes de la strangulation ; les doigts du meurtrier 

avaient laissé leur empreinte sanglante sur le cou de la victi-

me. Au moment où les gendarmes se sont présentés au domi-

cile du coupable pour l'arrêter, il s'est écrié : Je vois bien que 

ma tële tombera, et que la justice mangera mon bien, 11 a été 

écroué dans la prison de Vienne. Il est âgé de 75 ans , et sa 

femme avait 65 ou 66 afls. On assure que ces époux possédaient 

entre eux deux environ 45,ooo francs , dont a5,ooo apparte-

naient à la femme. 

—r Une somme de 5,ooo francs en or avait été volée derniè-

rement à Mme de B...., de St-Etienne. Les recherches qu'on fit 

alors pour découvrir l'auteur de ce vol avaient été infructueu-

ses. Cependant le coupable a été arrêté ces jours derniers par 

suite d'un autre vol qu'il avait commis dans la diligence de Gre-

noble , au préjudice du conducteur. Cet individu, déjà repris 

de justice j se nomme Xavier Rousset. 11 est âgé ce 17 ans en-

viron, 

— Un avoué de Vienne (Isère) se rendait dernièrement à 

Grenoble dans un cabriolet où il se trouvait seul avec un de 

ses am s. Il avait fait attacher derrière sa voiture une malle qui 

contenait 1,700 francs. Arrivé à Grenoble , il s'est aperçu quç 



les cordes et les courroies qui retenaient la malle avaient été' S3 

coupées, et que la malle avait été enlevée. Il a fait sa plainte » 

à l'autorité. La malle a été retrouvée dans un champ voisin de » 

la route; mais, comme on pense bien, les 1,700 francs avaient y 

disparu. La police est à la recherche des coupables.. '» 

Paris , 9 décembre. ■ '• , 

On avait préparé, il y a quelque tems, dans le cabinet se-

cret de M. de Villële , plusieurs changemens importans dans y,.^. 

le personnel de la haute diplomatie j la congrégation l'a su, D; 

et, comme elle a craiut de perdre quelques hommes pré- n"êH< 

cieux , «lie a opposé son veto absolu à ces changement, et ils 

n'auront point lieu. On avait décidé le remplacement de M. de f^sa 

Blacas à Naples ; son successeur allait être nommé , lorsque qu'a 

M. de Blacas , qui va prendre le service de premier gentil- mis 

homme de la chambre du Roi, a reçu l'assurance qu'il reste- ^ 

rait titulaire de l'ambassade «après du roi des Deux-Siciles. ^ 

Quant à M. de Moustier, on à voulu aussi lui faire subir une opp 

•destitution; Mont-Rouge y a mis bon ardre ; si M. de Moustier ctrt 

«st remplacé à Madrid, il aura une ambassade plus importante. ^ 

On a proposé l'ambassade d'Espagne à M. de Renneval; mais
 d

,. j 

il paraît peu disposé à quitter les paisibles montagnes de la tiot 

-Suisse pour se jeter dans les intrigues orageuses de la Pé- M. 

ninsule. [ j 

Tandis que le ministère subit de la sorte le joug des cou- ^ 

gréganistes, d'un autre côté il fait aussi quelques timides efforts qui 

pour se soustraire à leur influence; c'est ainsi qu'il fait partir -»*P 

M. de Rumigny pour Dresde , avec mission de faire des ouver- nm 

tures à M. Zéa , ministre espagnol en Saxe, et qui appar-
 gai 

tient au parti modéré , dans le but de le faire appeler à la tête lièi 

* des affaires de Madrid. C'est encore le système de bascule. 8111 

( Constitutionnel. ) »| 

 Un détachement du train d'artillerie , composé d'un bri-
 ltt

' 

gadier et de dix soldats , avec vingt chevaux, sous les ordres fig 

«l'un maréchal-des^'ogis, est parti de Perpignan , le 24 novem- « 

bre , pour se rendre à Villefranche , conduisant des voitures ^ 

chargées de divers objets d'artillerie pour l'armement de cette
 p

{ 

place et de celle de Mont-Louis. qi 
 Dans la nuit du 4 au 5 de ce mois, des voleurs se sont "> 

introduits dans l'étude de Me Louvancour, notaire à Chartres, 

et lui ont enlevé environ 4>00° fr- Pour consommer ce vol , ^ 

ils ont brisé les contrevens extérieurs , renforcés par une barre 

■ dé fer, ont enlevé une vitre de la croisée, tenté de percer les b< 

volets intérieurs doublés de tôle , et maintenus par une barre d.; 

de fer qui tenait dans le mur et avec écrous , et comme ce
 el 

doublement de volets ne permettait pas de les percer, ils ont n 

employé de tels efforts qu'ils ont ébranlé tout cet assemblage, 

et sont parvenus à tout ouvrir : ensuite ils ont forcé une ar- n 

moire, dont ils ont enlevé les espèces en sac. La fr icture des
 c

; 

contrevens occasionna un bruit tel qu'il a été entendu par p 

des voisins qui, ne songeant point aux voleurs , ne se sont pas P 

levés. u 

Ce vol est la répétition de celui commis chez M. Letartre , ^ 

. notaire en la même ville , dans la nuit du 14 au i5 août der- s 

. nier, vol d'environ 26 à 27,000 fr. Mais ce dernier attentat c 

effraie beaucoup plus, en raison de l'audace avec laquelle il a a 

été commis au centre de la ville , sur une place et dans l'endroit 

le plus passager. 1 

Les auteurs de ces deux vols sont inconnus. 1 

— S. M. le roi des Pays-Bas a ordonné aux gouvernetnens c 

des provinces du royaume de faire distribuer, pendant les qua-
 ( 

tre mois d'hiver j du thé et du lait à tous les prisonniers. 1 

— Au moment où nous annoncions les Mémoires sur la Grèce 1 

et l'Albanie , leur auteur, Ibrahim-Manzour-Effendi , se brû-

lait la cervelle dans un hôtel de Paris. C'est ce matin, à neuf j 
heures, qu'a eu lieu ce tragique événement que l'on peut 1 
attribuer à des peines domestiques. ( Constitutionnel. ) 

— On annonce le mariage de M. de Quélen , membre de la 

chambre des députés , et frère de M. l'archevêque de Paris , 

avec Mademoiaelle Fouché, fille de l'ancien ministre de la po-

lice. Cette demoiselle, qui est majeure, jouit, depuis la mort 

de son père , d'une fortune de plus de cinquante mille livres 
de rentes. 

— On parle d'une pétition , qui s'imprime en ce moment, 

et qui sera présentée à l'ouverture de la chambre des députés, 

pour se plaindre de la conduite d'un de ses membres , qui a 
donné asile, dans le palais de la chambre ( palais inviolable ) , 

à un débiteur contre lequel il y a prise de corps, et qui l'a , de 

cette manière, soustrait à l'action de la justice au préjudice du 
créanicer. 

— Il paraît certain que le Roi n'assistera point lundi à la 

messe du St-Esprit, qui sera célébrée à Notre-Dame, mais que 

S. M. fera elle-même l'ouverture de la session législative. 

( Courrier-Français. ) 

— Voici une anecdote qui peint à merveille l'état de la cour 

d'Espagne, et dont VIndicateur garantit la véracité: 

« On était généralement étonné de l'opiniâtreté du vicomte 

de Canelas (Sylveira,oncle) à ne pas sortir du royaume quoi-

qu'il en eût l'ordre formel. Un jour que M. Recacho, inten-

dant-génér»l de la police , se rendait *u palais, il rencontra 

Sylveira qui sortait du cabinet du roi « Eh! bon jour, M. Re-

» cacho , lui dit-il, je vous remercie de vos attentions ; le roi 

» m'a annoncé que vous étiez chargé de m'expulser du royau-

» me : mais je viens de fumer un cigare avec S. M., et nous 

'» avons arrangé tout cela à l'amiable, soyez-en sûr. » 

Après cela, Croyez aux protestations officielles ! 

K i attendant qôe nous ayons des détails sur la seconde audience du tri-
bunal de police correctionnelle , dans l'affaire de M* Isambert, nous donnons à 
nos lecteurs l'extrait suivant de VEtoite, en les prévenant qu'il tant se délier de 
l'cscobardciie avec laquelle cette feuille sait dénaturer les laits. 

Dans son audience extraordinaire de ce jour , le tribunal de police correction-
nelle a entendu Mu Dupin, défenseur de Mc Isambert. Cet avocat a cherebé à 
établir que le procureur du Roi n'avait pas le droit, hors les cas de crime fla-

grant, d'ordonner L'arrestation d'une personne domiciliée; qu'à plus forte raison 
■ les agens de la police judiciaire et les gendarmes n'avaient-pas ce droit; et 

qu'ainsi l'article inculpe, de M« Isambert ne provoquait ni à la désobéissance aux 
lois ni à la rébellion. 

Le défenseur de l'éditeur de l'Echo et M6 Ledru , défenseur de l'éditeur de la 
Gazette des Tribunau.r., ont ensuite obtenu la parole. 

Le système de MP Dupin, celui de Mc Ledru, qui consiste à dire qu'on périt 
opposer de la résistance aux agens légaux de l'autorité , lorsqu'ils agissent dans 
certains cas, et le peu de paroles prononcées par le défenseur de CEcho , ont 
été réfutées oar M. Levavasseur , avocat du Roi. Ce magistrat a prouvé, le code 
d'instruction criminelle à la main , et par ta citation d'autres lois,' que les agens 
de la police judiciaire et les gendarmes avaient le pouvoir d'opérer des arresta-

tions, même quand il ne s'agissait que défaits correctionnels. 11 a conseillé avec 
M. Legraverend et d'autres jurisconsultes , de ne point faire de rébellion dans 
ces circonstances , et de s'en remettre à la prompte décision des magistrats. 

M' Dupin a demandé et obtenu la permission de répliquer à M. l'avocat du 
Roi, et la cause a été continuée à samedi prochain, en l'audience extraordinaire 
qui se tiendra à neuf heures du matin. M1 Barlhe, défenseur du Journal du Corn-

. mercô, sera entendu dans cette audience. M*,Isambert, principal prévenu, a an-
noncé qu'il demanderait aussi la parole pour ajouter quelque chose à sa défense. 

—Parmi les nombreusessubdivisiorrs que préstmte la classe des individus vul-
gairement nommés ™/i.«rs , il en est une qui mérite l'attention toute particu-

lière des personnes de la bonne société ; les membjesde cette subdivisiou n'ont 
aucun signe reconnaissable ; leur costume est soigné, leurs manières sont celles 
des personnes qui out reçu une bonne éducation. A la faveur d'un extérienr 
décent, ils pénètrent dans les réunions les plus brillantes , saluent effrontément 

le maître et la maîtresse de la maison , se mêlent à toutes les eouv<;r>alions, 
figurent dans toutes les contredanses ou prennent place à la table d'écarté; 
mais malheur au jeune homme inexpérimenté qui aura trouvé plus commode de 
déposer son chapeau dans l'antichambre que de le por ter toute la soirée sous son 
bras ; il ne trouve plus, quand il sort, qu'un chapeau vieux et crasseux à la 
place de l'élégant tanlor dont il était coillé ; moins à plaindre , cependant, puis-
qu'il lui reste au moins de quoi couvrir sa tète , que le propriétaire du beà» 
manteau qui a égalemeut disparu. Heureux le maître delà maison siles exploits! 

du voleur de bonne compagnie se sont bornés aux manteaux at aux chapeau ; 
de ses hôtes , et si ses domestiques retrouvent le lendemain le compte de. 
l'argenterie ! 

Ce n'est pas seulement dans les réunions de la Chai.-sée d'Antin ou du fau-
bourg Saint-Germain que cette industrie s'exerce ; elle s'est étendue aussi jusque 
dans les noces célébrées chei les marchands de vins et restaurateurs des bar-
rières. Dans le courant du mois d'avril dernier, deux vols de cette nature ont 

eu lieu, l'un chez le sieur Vignon , marchand de vins, barrière des Trois-.Colon-
) nés, l'autre chez le sieur Diomen , traiteur il Belleville. 

(
 Chez le premier , les effets avaient été déposés dans un cabinet fermé à clé ; 

mais la fenêtre en ayant été ouverte, un chapeau de femme, un manteau et 
une robe disparurent- Cet événement excita une grande rumeur chez les mar-

' chands de vins. On se demanda comment la fenêtre aviit été ouverte ; on se rap-
pela que c'était sur la prière d'une jeune personne, qui , étant venue prendre 

i l'air dans ce cabinet, s'était plaint de la chaleur ; un autre dit qu'il avait vu 
un jeune homme de la société passer par la fenêtre. Le jeune homme fut arrêté 

etil y eutune instruction dont ie résultat fut la découverte d'ur.é intrigue amor:-
» reuse entre le jeune prévenu et la demoiselle qui avait eu trop chaud. Chez le 

sieur Diomen, à Belleville, tous les effets qui avaient été déposés dans un petit 
t cabinet du jardin furent enlevés , et les gens de la noce furent obligés de s'en 

aller sans chapeaux, au risque de s'enrhumer. Des traces toutes fraîches laissées 
sur les murs du jardin démontraient que le vol avait en liau à l'aide d'escalade. 

^ Le voleur était resté inconnu, lorsque le 51 juillet le sieur Benoit, marchand 
de vins , à Menilmonlant , s'aperçut qu'un sieur Dolivons, qui logeait chez lui. 

et qui malgré ses reproches rentrait toujours fort tard , passait par-dessus le mur 

s
 de son jardin, portant un paquet. Cette manière inusitée de rentrer chez soi 

donna des inquiétudes au sieur Benoit qui arrêta Dolivons. Le paquet qu'il por-
l_ tait contenait plusieurs mouchoirs et des nappes; une perquisition eut Ueu dans 

la chambre qu'il occupait, et l'on trouva une collection de serviettes, nappes, 

Q draps , robes, pelisses , chapeaux de femme, etc., etc. 
Dolivons fut arrêté; l'instruction qui fut dirigée contre lui fit connaître une 

circonstance assez plaisante qui rappelle le conte de la Matrone d'Ephèse ; Do-
n livons qui était tieillageur, fut chargé par une jeune venve de faire l'entourage 
it du tombean de son mari; daus sa douleur, la jeune femme venait tous les jours 

arroser de ses larmes la pierre qui couvrait les restes de son époux et voir en 
i même tems si l'ouvrage avançait ; il parait que de jour à autre elle fit plus at-

tention ^ l'ouvrier vivant qu'au mari défunt : bref le treillage n'était pas encore 
» achevé rjue Dolivons avait obtenu la promesse de succéder à l'époux si tendre-

»- ment chéri. 

[.j A l'audience l'accusé a dit pour toute défense qu'il n'était pas voleur, mais 
receleur; comme l'un ne vaut pas mieux que l'autre, la cour l'a condamné il 
sept ansde travaux forcés, pour vol commis la nuit avec escalade et effraction. 

EXTERIEUR. 

TURQUIE. 

Constantinople, 16 novembre. 

Depuis la dernière conjuration, les exécutions se multiplient 

d'une manière effroyable. Plus de si'\^ mille mécontens ont été 

décapités , et plusieurs milliers d'autres ont été noyés. La tran-

quillité règne dans la capitale , mais otr-péut se faire une idée 

du genre de cette tranquillité. 

Le divan se réunit tous les jours , et l'on croît généralement 

qu'il s'occupe des propositions faites par l'ambassadeur anglais 

au sujet des Grecs. Quoique la Porte n'ait encore pris aucune 

résolution à_ cet égard, il est cependant remarquable qu'on a 

rendu une justice éclatante à l'ambassadeur anglais , pour une 

insulte faite parla populace à la garde de son hôtel, et il faut 

avouer que la Porte , dans sa position actuelle, n'est pas eu état 

de repousser les demandes des cours européennes.. 



Le cap.tan-paeha est aux Dardanelles , et ttrahim-Pacha 

m P' ohMemeHt a -.connaissance du mécontentement de »,! 
^re sur la tournure que les affaires ont prise,

 se
 contente 

depuis quelque tems, de rester sur la défensive. ÎVlohamet Aiv 

a,dit-ou, manifeste toute sa mauvais humeur du jeu de se 

cours que la Porte a envoyés à son fils , et il
 para

î
t
 peu dV-

pose à taire de nouveaux efforts. Quant aux Grecs , le nartï 

modère prétend que l'Angleterre, par
 S

on intervention auprès 

de la porte parviendra a reconcilier les deux partis; il voudrait 

taire croire qu il a a ce sujet des promesses positives de Londres.' 

( Gazette d'Au es bourg. 1 
ITALIE. 6 J 

Trieste, in novembre. 
• .Nous venons de recevoir aujourd'hui des lettres de Syra des 19 et 2- oc 

tobre. Il y est parlé de quelques pirateries exercées par les mystiks grecs 

et de la sortie du comte de Metaxa, membre de la commission du Gouver-

nement hellénique , qui s'est embarqué sur une goélette pour aller à la re-

cherche de ces corsaires sans aveu , et tacher de mettre un terme à la pira-

terie. On a déjà la nouvelle qu'il s'était emparé d'un mjstik auquel il a 

aussitôt l'ait mettre le feu. Des bâtimens armés , français et autrichiens, ont de 

leur côté délivré plusieurs navires da commerce et capturé un corsaire. 

On venait de recevoir à Syra la nouvelle qu'Ibrahim-Pacha, après avoir 

laissé a,ooo hommes en garnison à Tripolitza, s'était porté avec le reste de 

son armée vers Napoti de Komanie, et s'était arrêté à deux lieues environ 

de cette ville ; on ignore quels peuvent être ses projets ultérieurs. On parle 

de nouvelles divisions et de troubles qui ont éclaté dans le sein même de-

Napoli ; quelques personnes y ont, dit-on , perdu la vie. 

Quant à l'escadre égyptienne sortie du port d'Alexandrie , et si impatiem-

ment attendue par Ibrahim-Pacha enMmée, on n'en a encore aucune nou-

yeiîc certaine. La citadelle d'Athènes , vaillamment défendue par les Grecs , 

est toujours bloquée parles troupes de Reschid-Pacha. Comme on le voit par 

tous ces rapports, aucun événement de quelque importance ne s'est passé de-

guis long-tems. Le capitân pacha , à la tête de la grande flotte ottomane, 

a échoué dans toutes ses entreprises , et sa campagne peut être regardée 

comme entièrement perdue. Samos et les autres îles menacées sont non-seu-

lement restées intactes, mais se trouvent mieux fortifiées et mieux pourvues 

que ci-devant de tout ce qui est nécessaiie pour repousser une attaque. 

' On est , au reste , comme il est facile de le concevoir, d'une curiosité ex-

trême dans tout le Levant, d'apprendre ce que l'intervention de l'Angleterre 

et de quelques autres puissances européennes pouira produire en faveur des 

Grecs. Le Commodore Hamiltûn a lui-même répandu la nouvelle que des né-

gociations avec la Porte étaient déjà ouvertes et poussées avec activité. 

ESPAGNE. 

Madrid, 3 décembre: 

Des notes trës-fortes viennent d'être remises à notre cabinet par l'Angle-

terre et le Portugal. Le gouvernement espagnol y est menacé par ces deux 

puissances, s'il ne donne pas à cette dernière une satisfaction éclatante au 

sujet des 4,000 réfugiés portugais qui sont entrés armés sur Te territoire 

de Portugal, mais dont une partie n'y est pas plutôt anivée qu'elle a eu 

peur de la folle et criminelle entreprise qu'elle allait tenter, et est rentrée 

«n Espagne par Ayamonte. L'attitude du Portugal est d.'autàut plus mena-

çante qu'une compagnie anglaise lui a offert de lui faire toutes les avances 

des liais de la guerre , si elle venait à éclater avec l'Espagne. Le gouver-

nement espagnol est dans le plus grand émbànas et ne sait que faire. 

Les ministres , qui ont recommencé depuis en vit on tin mois à aller travailler 

une fois par semaine à l'Escurial avec le roi, sont partis samedi bien résolus 

à faire connaître à S. M. toute la vérité au sujet des volontaires royalistes, 

et a lui déclarer que tant qu'ils subsisteront il sera impossible de gouver-

ner en paix le royaume. Ils avaient rédigé , pour commencer cette péril-

leuse lutte , un compté rendu soutenu d'innombrables pièces à l'appui et 

dans lequel ils prouvent au roi < 

1» Que les volontaires royalistes font , dans presque tontes les villes et dans 

tous les villages , sans exception , la loi aux autorités même; 

2° Que les sommes affectées à leur entretien sont immenses , et provien-

nent d'un impôt exorbitant qui augmente la misère où se trouvent les pro-

vinces, et surtout les campagnes; 'fi ■". 

?>• Que la moitié des dépenses occasionnées par les volontaires royalistes 

suffirait à l'entretien et à la solde de l'armée de ligne , qui est depuis deux 

ans sans vètemens , sans solde et presque sans rations ; 

4° Que les privilèges et les faveurs de toute espèce accordés aux volontaires 

royalistes ont excité au plus haut degré le mécontentement et la jalousie 

des troupes de ligne et même de la garde, et ont même porté le découra-

gement dans leurs rangs; 
5° Que les volontaires royalistes ont constamment favorisé la contrebande 

dans les villes maritimes, sur les côtes de l'Oeéan et de la Méditerranée, 

•t sur les frontières de Fiance et de Portugal; 

6° Que les volontaires royalistes, composés de la lie du peuple, et la 

plupart gens sans aveu , ont commis , depuis leur organisation , une foule 

de crimes que leur qualité de volontaire royaliste a fait laisser impunis ; 

7° Que ces bandes aimées forment plutôt des légions de séditieux que des 

soutiens du trône et de l'autel ; qu'ils sont animés de sentimens rétroaction-

naires , et disposés à résister aux ordres mêmes du roi , s'ils venaient à con-

trarier leurs opinions, ou plutôt celles de leurs chefs, des prêtres et des • 

moines qui les conduisent. . ' . 
Les ministres auront eu , sans doute, une violente discussion à soutenu-

contre leur collègue, M. de Calomarde. Ils trouveront certainement de leur 

bord tous les gens raisonnables ; mais quels redoutables adversaires u au-

ront-ils pas à combattre? A la tète de ces derniers se trouvent l.nfant don 

Carlos, M. le duc de l'infantado, M. l'archevêque de Tolède, récemment 

appelés à voter à la junte des ministres , et le très-réverend peie Cyrille , 

général des franciscains. ' . 
- Des letlres de \'allado!id , dignes de toute croyance, annoncent que 

le 50 novembre, à sept heures du soir, un courrier a apporte au gene.al 

longadesTpèphes du gouvernement. Dès le lendemain matin Longa fit 

des, expies à r.ianna et a 1,
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$SfcS$s ̂ 1^^^conue le Forluga1' 
Londres , 6 décembre. _ 

„ certaines personnes en traitant les ai-

et des actes publics des souverains de la France et de l'Es-

pagne , par rapport aux hostilités commises par les révoltés 

Portugais contre le gouvernement de la princesse régente. 

Le roi d'Espagne, dit-on, a donné des ordres aux autorités 

des frontières de ne pas aider ni protéger les révoltés , mais 

de les désarmer, de les éloigner de la frontière et de les dis-
perser. 

On dit en outre que S. M. C. a écrit, de sa propre main, des 

ordres positifs à ses officiers employés sur la frontière, d'ob-

server la neutralité. 

Ou dit ensuite que S. M. Charles X, de son côté, a rappelé 

son ambassadeur de Madrid , et qu'ensuite on a menacé le ca-

binet espagnol du rappel des troupes françaises de la Péninsule 

si le gouvernement de S. M. C. aidait les révoltés ou dirigeait 

un mouvement quelconque contre la frontière portugaise. Ces 

actes des rois Ferdinand et Charles X sont présentés au monde 

comme des garanties suffisantes de leurs intentions pacifiques 

envers le Portugal. 

Or, nous demandons la permission d'avouer que de telles 

garanties ne sont, selon notre manière de voir , que des illu-

sions. Lorsque nous nous rappelons que le cabinet français 

déclarait, en 1825 , que les troupes assembtées auprès des Py-

rénées n'y étaient que pour former un-cordon sanitaire, et que 

Louis XVIII taxait d'impudence tons ceux qui l'accusaient du 

dessein d'envahir la nation espagnole ; quand nous pensons 

à ces exemples récens de manque de vérité dans un langage 

dans lequel l'Espagne et la Grande-Bretagne ont eu une con-

fiance si grande et si funeste ; nous ne dirons pas trop en 

avouant que les paroles île la conr de S. M. T. C. ne nous peu-
vent suffire. 

Quand on se rappelle encore que Ferdinand fit plus de ser-

mens aux cortès dans l'espace d'une année qu'un témoin de 

l'Old-Bailey n'en fait en sept ans, et qu'il a juré que tous ses 

sermens n'étaient qu'autant de parjures dès qu'il en a trouvé 

l'occasion convenable. Quel homme , à moins qu'il ne fût privé 

de ses facultés intellectuelles, serait disposé à ajouter foi à ce 

que ce souverain pourrait dire ou écrire dans des circonstances 

où il serait de son intérêt de nous tromper; mais il n'est pas né-

cessaire que nous appuyions sur le passé nos argumens. 

Malgré les ordres positifs écrits par Ferdinand de conserver 

la neutralité , de ne pas aider les révoltés , et de ne pas pren-

dre part aux mouvemens hostiles contre le Portugal, les faits 

démentent les déclarations qu'on a faites. 

Loin de désarmer les révoltés portugais , de les éloigner des 

frontières et de les disperser, tout le monde sait maintenant 

qu'on leur a permis de conserver leurs armes, qu'on les a fait 

rester auprès de la frontière, et enfin qu'on les a organisés et 

fait marcher contre le Portugal, de plusieurs points , avec le 

concours des autorités neutres de l'Espagne. 

Cet acte de la part de l'Espagne est un acte d'iuvasion ou-

verte , une attaque manifeste contre un allié de l'Angleterre 

dont nous sommes tenus par la foi des traités, d'après l'aveu 

du ministre lui-même , de défendre les intérêts , devoir donj; 

ce gouvernement ne peut éluder l'accomplissement en écou-

tant des protestations impudentes de neutralité. Il eu est de 

même par rapport à la France. 

Elle a rappelé son ambassadeur. 

Qu'est-ce que cela nous fait! A-t-elle rappelé ses troupes, ou 

même un seul homme? Non; elle occupe militairement l'Es-

pagne, sa capitale , ses ports et ses forteresses. Elle sait que 

toutes les" troupes espagnoles sont disponibles pour une atta-

que sur la frontière du Portugal , auprès de laquelle ces trou-

pes sont assemblées en plusieurs corps d'observation pour ap-

puyer et renforcer les révoltés. 

Toute l'affaire entre les cours de St-Jaraes et des Tuileries 

peut se réduire à un seul point. 

M. Canning n'a qu'à dire h M. de Villèle : Vous pouvez em-

pêcher l'invasion du Portugal ou vous ne le pouvez pas ; si vous 

ne le pouvez pas , il faut que l'Angleterre le fasse. Si la France' 

tient une garnison à Madrid, ce qui laisse les troupes espa-

gnoles disponibles , la France ne peut pas s'opposer à ce que 

l'Angleterre rende disponibles les troupes portugaises, en en-

voyant à Lisbonne trois à quatre mille Anglais pour y tenir 

garnison. 

— Il n'est pas probable que l'Espagne , même soutenue par 

la France , se hasarde à attaquer ouvertement la constitution 

portugaise, établie sur les principes anglais et sous la sauve-

garde de l'Angleterre ; mais si cette puissance était assez in-

sensée pour commettre , contre le Portugal, un outrage aussi 

révoltant, l'Angleterre commencerait la lutte contre «Ile et son, 

puissant allié, du consentement unanime de ses sujets; et en 

livrant le combat de la liberté avec la constitution portugaise 

inscrite sur les bannières, elle aurait la confiance que sa lutte 

serait en faveur d'une liberté réelle et non illusoire ; que les 

fruits de sa victoire seraient des réalités et non des ombres. 

A part la considération que les gouvernemens français et es-

pagnol commenceraient leur lutte contre l'Angleterre sans ap-

pui étranger, croit-on que l'occupation de l'Espagne par les 

troupes françaises ait été si avantageuse aux deux pays, que 

les souverains réunis soient maintenant plus formidables à l'An-

gleterre qu'ils ne l'étaient au moment de l'occupation ? N'est-il 



pas notoire que la pauvreté et la langueur de l'Espagne n'ont 

fait qu'augmenter, tandis que l'occupation a inutilement épuisé 

Ja France ( 
Ce qui milite encore en faveur de la politique suivie par 

l'Angleterre jusqu'à ce jour, c'est que le tems , qui donne la 

force à la cause de la liberté, énerve celle du despotisme, il 

f st très-probable qu'une lutte entre la France et l'Angleterre , 

il y a quatre ans, au su et des affaires d'Espagne, aurait mis 

en danger la tranquillité intérieure de la France; et comme les 

hommes comprennent de plus en plus les intérêts communs 

qui les unissent, nous sommes convaincus qu'une guerre iie 

5
ouïrait avoir lieu maintenant entre la France et l'Espagne , 

'un côté, èt l'Angleterre de l'autre ^ sans faire naître la plus 

grande fermentation depuis Calais jusqu'aux Pyrénées , depuis 

les Pyrénées jusqu'aux colonnes d'Hercule. L'Angleterre ne le 

-désire pas ; elle a prouvé qu'elle cherchait à éviter là crise qui 

F
uvait la produire ; mais il faut que le monde sache que si 

Angleterre est entraînée dans une guej-re d'opinion, l'opinion 

dans sa puissante main est la plus formid ible de toutes ses 

armes. ( Morning-Post. ) 

Projet de constitution pour la république bolivienne. 

« Au nom de Dieu, le congres génér il constituant de la ré-

publique bolivienne, nommé par le peuple pour organiser la 

constitution de l'état, a rendu un décret dont voici les princi-

pales dispositions : 
» La Bolivia est et sera toujours indépendante de tout pou-

voir étranger; elle ne peut devenir ie patrimoine d'un indi-

vidu , ni d'une famille. 
» Le territoire de la république bolivienne comprend les dé-

partemens de Potose , de Chuquisaca , de la Paz, de Santa 

Cruz , de Cochahamba et d'Ornro. 
» Le gouvernement de la Bolivia est une représentation po-

pulaire. 
» La souveraineté émane du peuple, et l'exercice en réside 

dans les pouvoirs établis parla constitution, 

» L'exercice du pouvoir suprême est divisé en quatre sec-

tions ; savoir : le corps électoral, le corps législatif, le corps 

exécutif et'h corps judiciaire. 
y Sont Boliviens tous ceux qui, jusqu'à ce jour, ont été es-

claves, et qui sont émancipés de facto, et qui continueront 

d'être libres par le seul fait de la publication de la constitution. 

Une loi spéciale déterminera l'indemnité à accorder à leurs an-

ciens maîtres. 
s Pour être citoyen, il faut savoir lire et écrire, avoir une 

occupation ou un emploi, ou exercer une branche d'industrie, 

Ojf professer un art ou une science, sans être sous le pouvoir 

de quelqu'un comme domestique. 

» Chaque corps électoral sera nommé pour quatre ans ; il 

s'assemblera les a, 5, 4i 5 et 6SS jours de janvier de chaque 

année pour exercer les fonctions suivantes : il élira et propor-

sera au nombre de trois : i° les membres de chaque chambre 

et les candidats aux places, vacantes dont la nomination leur 

appartient ; a» les candidats aux préfectures de leur départe-

ment, pour le gouvernement de leur province; 5° les candi-

dats aux places de corrégidor da leurs cantons et de leurs vil-

lages. 

» Le corps législatif émane immédiatement des collèges élec-

toraux nommés par le peuple ; son exercice réside dans trois 

chambres : t° les tribuns; 2" les sénateurs; 5° les censeurs. 

» Chaque chambre sera composée de trente membres durant 

les vingt premières années. 

» Chaque législature durera quatre ans , et chaque session 

annuelle deux mois. L'ouverture et la clôture des sessions de-

vront avoir lieu en même tems pour les trois chambres. 

» Les fonctionnaires publics qui seraient élus députés au 

corps législatif seront remplacés ad intérim dans l'exercice 

de leurs devoirs ministériels. 

?> Le pouvoir exécutif est exercé p:vr un président à vie, un 

vice-président et trois secrétaires d'état» 

» Le président de la république est nommé, pour la pre-

mière fois , par le corps législatif , à la majorité absolue des 
voix. 

. » Dans le cas d'abdication, mort, infirmités ou absence du 

président, le vice-président lui succède. 

» Le vice-président est nommé par le président et approuvé 

par le corps législatif. 

» 11 y a trois secrétaires d'état : l'un chargé des départemens 

de l'intérieur et de l'extérieur ; l'autre de celui des finances , 

et le troisième de celui de la marine. 

%,.». Les tribunaux n'ont d'autres fonctions que celle d'appli-
quer les lois existantes. 

v Les magistrats ét juges ne peuvent être suspendus de leurs 

fonctions, excepté dans le cas prévus par la loi, dont l'appli-

cation appartient pour les premiers au sénat. pour les seconds 

anx cours de district, qui en donnent probablement avis au 
gouvernement. 

» Il sera établi, dans toutes les villes et villages, des juges 

«e paix pour concilier les parties; personne ne pourra intenter 

d'action, soit au civil, so t au criminel, s'il n'a préalablement 

appelé en conciliation. 

» Pendant l'instruction, la déclaration de l'accusé sera prise 

sous serment. Dans tous les cas, l'instruction ne peut pas être 

différée de plus de quarante-huit heures. 

» Dans le cas de flagrant délit, tout citoyen peut arrêter le 

délinquaut et le conduire devant le juge. 

» Dans les affaires criminelles, îes débats et le jugement 

serout publics. Le jury connaît du fait et les juges appliquent 

la loi. 

» La confiscation, ainsi que toute espèce de châtiment cruel, 

sont abolis. 

» Les devoirs despréfets, gouverneurs, corrégidors et alcades, 

sont de veiller à la tranquillité et à la sûreté publiques, et de 

faire respecter le gouvernement suprême ; ce qui sera prescrit 

par les lois. 

» Il leur est interdit de se mêler des affaires judiciaires ; ce-

pendant, si la sûreté publique exigeait l'arrestation d'un indi-

vidu, et que les circonstances ne permissent pas d'en préve-

nir le juge compétent, ils peuvent le faire arrêter en prévenant 

dans les quarante-huit heures le tribunal compétent. L'arres* 

tation arbitraire ou la violation de domicile par ce* magistrats, 

donne lieu à une action civile. 

» Si après un espace de ans , à compter du serment prêté 

à la constitution, l'on pense qu'un ou plusieurs articles doivent 

être changés, i! en sera fait line proposition écrite, laquelle 

devra être signée par dix membres au moins de la chambre 

des tribuns, et appuyée par les deux tiers au moins des mem-
bres présens. 

» La constitution garantit à tons les citoyens la liberté civile, 

l'inviolabilité des personnes et des propriétés, l'égalité devant 
la loi. 

» Tout citoyen a le droit de publier ses pensées , soit ver-

balement, soit par écrit, soit par le moyen de la presse, sans 

être astreint à aucune ceusure préalable; toutefois il demeure 

responsable des délits prévus par les lois. 

» Tout citoyen peut rester sur le territoire de la république 

ou le quitter à sa volonté et emporter sa propriété, en se con-

formant aux réglemens de police , et pourvu qu'il ne porte pré-

judice aux droits de personne. 

» La maison d'un citoyen est inviolable ; nul ne peut y en-

trer de nuit sans son consentement; le jour même, on ne peut 

y entrer que dans les cas et de la manière prévus par les lois. 

» Les contributions seront également réparties, sans excep-

tion ni privilèges. 

» Les emplois héréditaires, les privilèges , les majorats sont 

abolis. Les propriétés appartenant aux établissemens religieux 

et ceux de charité sont inaliénables. 

>> Aucune espèce de commerce , manufacture, métier, in-

dustrie , etc., ne peut être défendue , à moins qu'elle ne soit 

contraire aux mœurs , à la sûreté ou à la salubrité publique. 

» La propriété d'une découverte est assurée à l'invéuteur. La 

loi lui accorde un privilège exclusif on pate..te pour un certain 

nombre d'années , ou une indemnité pour la perte que la pu-

blication lui causerait. 

v Dernier article. Le pouvoir constitutionnel ne peut sus-

pendre la constitution ni les droits des citoyens» excepté ^ans 

les cas et circonstances prévus par la constitution ; la durée de 

cette suspension doit être fixée. » * 

AS* PROGRAMME 

le» ftH C~\ ' DU TR01S1EME ET
 CONCERT 

D&pié^pur MMzitomagnési et Baudiot, dam ta mile de t'hjtel du JSsnl, te mardi 

'^t*^*/ " " décembre 1S26. 

^C^^^ PBEMlM'.E PARTIE. 

T° Ouverture composée par M. Baudiot. 

20 Duo chanté paiiM11* Ftcttry cl M. F***. 

5" Conee.tino de violoncelle, composé et exécuté par M. Baudiot. 

4° Le Bon Payeur et Y Angélus, romances composées et chantées par M. PiO-

magnèxt. 

5" Trio de harpe , violon et violoncelle , composé par M. Baudiot, et exécuté 

par M"" iiédard j M"e Demeuse et l'auteur. 

6° Nocturne k trois voix , composé par M. Romagnési, et chanté par Miï. 

G***, i''*** et l'auteur. 

SECONDE PARTIE. 

7» Fantaisie pour le piano, composée et exécutée par M. Moeker. 

8" Air chanté par M. G***. 

9" Duo pour harpe et violoncelle", composé par M. Baudiot, et exécuté par 

M"« Bcdard cl l'auteur. 

io° Duo composé par M. Romagniri, et charité par Ml!e Flcitry et l'auteur, 

n" Air varié pour violoncelle , composé et exécuté par M. Baudiot. 

12° Chansonnettes composées et chantées par M. Romagnési. 

On commencera à sept heures précises. 

BOUB.SE DE PARIS, du 9 décembre 1826. 

Négociations au comptant. 

Rentes—5 p. 100. jouiss. du 22 Actions de la banque. 2o65 

sep. 1826.— f. 99 70 Go. Fonds étrangers. 

— 4 'l2P- IO°- jouiss. Rent.deNaples,cert.Fa!c.74f.55. 

Rentes5p. 100. jouis.du 22déc. Jd. cert. franc. 

69 f. 60 f. 40 45. Obi. de Naples.comp.Rothschild., 

Ann. à 4 P- IO°- *• . • en liv sterl., 25 f. 5o. 

Obi. de la ville de Paris. 1410 Rentes d'Ksp. cert.franc.ro q4» 

Quatre Canaux. Emp. royal d'tësp. 1826.64 

Caisse hypothécaire, 97 5o. Emprunt d'Haïti. 

A LYON, DE L IMPRIMERIE BRUNEI , PUtGS Sl'-XEAN , N* 3. 


